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Le 4 février 2000


L'an deux mil, le trente et un janvier à vingt heures trente, le Conseil municipal
d'IS-sur-TILLE, légalement convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la mairie, salle du Conseil, sous la présidence de M. Michel MAILLOT, maire.

Présents
:
MM. MAILLOT, THIBAUT, CORTELLA, Mme TERRIOT,
MM. VALENTIN, BOLLET, Mlle EGASSE, M. BAUJARD, ORRY, GAUDÉ, GASNIER, DUCHAMP, GRELET, Mmes CLOUET et GESSAY, MM. COMTE, BEDREDDINE, GRUER, SCUBLA, REBEROL, BŒUF, GARNIER et MIELLE.

Excusés
:
M. TOURNY (procuration à M. BOLLET), Mme ASDRUBAL (procuration à M. GARNIER) et M. DESBOIS (procuration à M. MIELLE).

Absent
:
M. TISSERAND.

M. Olivier SCUBLA est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal de la séance du 22 novembre 1999 est adopté après que
M. GRUER ait fait part de son regret de voir la commune exercer éventuellement son droit de préemption, concernant la parcelle cadastrée section AK n° 20, que le Syndicat d’Assainissement IS/MARCILLY entendait céder à M. VIALLET.

Par ailleurs, il demande qu’à l’avenir, le compte-rendu mentionne le nom des conseillers, de la majorité comme de l’opposition, qui s’abstiendront sur tel ou tel projet.

Il est proposé le rattachement de trois projets de délibérations à l’ordre du jour, ainsi que la suppression des délibérations relatives à l’avenant de la convention Centre Social IS/MARCILLY et à la mise à disposition du personnel communal au Centre Social, en raison de réflexions en cours entre la municipalité et le Centre Social.

1 – Compte-rendu des décisions prises par le maire
Le Conseil municipal donne acte à M. le Maire du compte-rendu des décisions qu’il a prises (conformément à la délégation qui lui a été conférée par délibération du 12 juillet 1996) :

1)
de ne pas exercer le droit de préemption à l’égard de treize déclarations d’intention d’aliéner ;

2) de passer :

–
un marché de maîtrise d’œuvre en vue de la rénovation de la cuisine et des salles de restaurant de l’ancien collège rue Anatole France avec la SARL François BRANDON, pour un montant de 291 693,77 F TTC ;

–
un avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre en vue de la réhabilitation du bâtiment principal de l’ancien collège rue Anatole France avec la SARL François BRANDON, pour un montant de 42 990,48 F TTC ;

–
un marché de maîtrise d’œuvre en vue de l’aménagement du secteur de la Drouotte avec le Cabinet Gilbert ALOISIO, pour un montant de 428 130 F TTC.

M. ORRY se fait confirmer que dans le cas d’une vente de terrain, le maire n’est pas obligatoirement informé de la destination du terrain, car la rubrique concernant la destination est facultative.

M. VALENTIN indique que le droit de préemption de la commune s’appliquent à toutes les zones U, il ne saurait être mis en œuvre sans un motif réel et sérieux.

2 – Débat d’orientation budgétaire 2000
Les orientations budgétaires pour 2000 sont basées sur la même philosophie que celles de 1999 :

–
contenir au maximum les dépenses de fonctionnement ;

–
limiter à 1,2 % l’augmentation des taux d’imposition ;

–
investir environ 7 000 000 F et les financer pour moitié par emprunt et pour moitié par autofinancement.

M. MAILLOT commente plusieurs éléments de la note d’introduction au débat, portant sur les impôts et la dette ; en résumé, les taux d’imposition se situent en deçà des moyennes des communes d’égale importance, sauf, en ce qui concerne le foncier bâti :

Désignation des taxes
IS-sur-TILLE
Moyenne des communes de
2 à 5 000 habitants
Moyenne de toutes les communes

Taxe d’habitation 
8,05
11,74
12,41

Foncier bâti
17,33
16,02
18,94

Foncier non bâti
36,55
45,51
52,07

Taxe professionnelle
10,63
10,73
12,32

Il en va de même pour la dette en capital et pour les annuités :

–
dette : 523 F par habitant à IS-sur-TILLE contre 635 F pour les communes comparables du département et 755 F pour les mêmes communes de la région ;

–
annuités : 3 386 F par habitant à IS-sur-TILLE contre 4 514 F pour les communes identiques du département et 4 355 F pour les mêmes communes de la région.

M. MAILLOT informe de la suppression des contingents communaux d’aide sociale ; en contrepartie, la dotation globale de fonctionnement (dotation forfaitaire) sera minorée en conséquence.

Mme TERRIOT rappelle, qu’en raison des dépenses nouvelles imposées à inscrire au budget 2000, il se difficile de maîtriser le fonctionnement.

Se référant à la note introductive, M. ORRY rappelle que si la capacité d’investissement est prépondérante en matière de développement économique et d’emplois, elle doit aussi permettre de développer la qualité de la vie dans la commune.

3 – Renouvellement de la convention avec la FOL de Côte d’Or
M. BAUJARD rappelle le rôle joué par la FOL de Côte d’Or dans l’animation du groupe de réflexion sur les rythmes et les activités des enfants ; ce groupe fait également fonction de comité de pilotage pour les différents contrats en cours, notamment, le contrat temps libre.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le renouvellement de la convention à intervenir avec M. le Président de la FOL de Côte d’Or.

4 –
Suppression d’un emploi d’agent administratif territorial – création d’un emploi d’adjoint administratif territorial
M. MAILLOT souligne qu’en raison du départ à la retraite d’un agent administratif territorial, la commune propose de supprimer cet emploi et de créer, dans le même temps, un emploi d’adjoint administratif territorial en vue de recruter une personne par voie de concours ou de mutation.

Le Conseil accepte, à l’unanimité, la suppression et la création d’emploi visées en titre.

5 –
Logement du complexe scolaire et sportif de la rue Anatole France : convention avec le locataire
Le Conseil approuve, à l’unanimité, la convention de location du logement du bâtiment rue Anatole France à intervenir avec M. Fabrice LECOMBLE.

En réponse à M. GARNIER qui s’interroge sur les moyens utilisés par la municipalité pour contrôler que le locataire effectue bien les heures de gardiennage prévues à la convention, M. VALENTIN indique qu’actuellement, la commune fait confiance au personnel, mais n’exclut pas qu’un réel système de contrôle soit mis en place en cas de dérive.

6 –
Activité commerciale du Centre Ville
M. CORTELLA rappelle l’intérêt pour chaque citoyen, qu’une activité commerciale demeure au Centre Ville ; dès lors, il propose qu’une étude soit menée, afin de définir les éléments prépondérants dans le maintien et le développement de cette activité.

MM. GRUER, BOLLET et Mme TERRIOT regrettent l’absence de participation des commerçants au financement de cette étude.

M. MIELLE rétorque que n’étant pas à l’initiative de l’étude, les commerçants n’ont pas à apporter leur participation ; par ailleurs, il rappelle qu’ils participent à plusieurs manifestations.

M. MAILLOT souligne l’intérêt d’une telle étude pour orienter les décisions à prendre, afin de maintenir à terme une activité importante au Centre Ville.

Par 8 abstentions (MM. VALENTIN, BOLLET, BEDDREDINE, ORRY, TOURNY, Mmes TERRIOT, CLOUET et GESSAY), 1 voix contre (M. GRUER) et 17 voix pour, le Conseil décide de confier à la Junior Entreprise « Dijon Études Conseils » la réalisation d’une étude de marché sur l’activité commerciale du Centre Ville pour un montant de 56 864,10 F TTC.

7 –
Enquête publique relative à une installation classée pour la protection de l’environnement

Le Conseil émet, à l’unanimité, un avis favorable concernant la demande formulée par la SA SEB en vue d’obtenir l’autorisation de fabriquer des friteuses et des cuiseurs
à IS-sur-TILLE.

8 –
Participation pour non réalisation d’aires de stationnement : actualisation
Il est proposé de fixer à 15 000 F (contre 10 000 F aujourd’hui), par place manquante, le montant de la participation pour non réalisation d’aires de stationnement et d’indexer ce montant sur le coût de la construction.

Le Conseil approuve cette proposition, à l’unanimité.

9 –
Aménagement d’une plaine de jeux « Champ de la Caille » : acquisition de terrain

M. GAUDÉ souligne l’intérêt d’acquérir sur les demoiselles TEILHOL une bande de terre qui permettrait de réaliser, dans l’avenir, diverses installations sportives.

Le Conseil décide, à l’unanimité, l’acquisition de la parcelle cadastrée section ZM
n° 27 d’une contenance de 7300 m2 moyennant le prix principal de 146 000 F.

10 –
Lotissement communal « au-dessus de la Côte » : convention avec GDF

M. VALENTIN indique que si seize des vingt cinq lots souscrivent un branchement au réseau de gaz naturel, Gaz de France procédera gratuitement au raccordement du lotissement communal et versera à la ville 2 200 F par lot.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le projet de convention à intervenir avec GDF.

11 –
Aménagement du lotissement communal « au-dessus de la Côte » : concours de la DDE de la Côte d’Or pour mission de maîtrise d’oeuvre

Le dossier de concours est consultable en mairie.

Le Conseil accepte, à l’unanimité, l’estimation prévisionnelle de 5 017 400 F HT établie par la DDE de la Côte d’Or.

12 –
Construction d’un bassin d’orage en aval de Mauperthuis : déclaration relative à la Loi sur l’Eau

Tout en rappelant que le dossier de déclaration est à la disposition des conseillers en mairie, M. VALENTIN communique l’étude d’impact relative au bassin d’orage.

M. ORRY salue le choix de la municipalité de réaliser un bassin étanche.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le dossier de déclaration relative à la Loi sur l’Eau.

13 –
Acquisition de parcelles « Champs au bas du Montoleux » et « En la Montée de Chaignay »

Le Conseil décide, à l’unanimité, l’acquisition des parcelles cadastrées section AV
nos 17 et 31, d’une contenance respective de 2065 m2 et 753 m2, en vue de maîtriser le foncier du massif forestier des « Champs au bas du Montoleux » et « En la Montée de Chaignay ».

14 –
Acquisition de parcelles rue des Plantes

Le Conseil décide, à l’unanimité, l’acquisition des parcelles cadastrées section AR nos 221 et 253, en vue d’aménager un tourne bride et de réaliser un puits perdu permettant d’absorber en partie les eaux pluviales de l’impasse des Plantes.
15 –
Dénomination de voies « impasse des Plantes »

Le Conseil décide, à l’unanimité, de dénommer « impasse des Plantes » la voie en impasse partant de la rue Sainte Marie et de corriger, en conséquence, la numération des immeubles des voies dont il s’agit.

16 –
Renforcement du réseau d’eau potable et du réseau d’assainissement des eaux usées dans diverses rues – programme 2000 : approbation du DCE

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) établi par la Subdivision d’IS-sur-TILLE de la DDE de la Côte d’Or.

17 –
Renforcement des réseaux d’eau potable et d’assainissement – programme 2000 – concours de la DDE de la Côte d’Or : approbation de l’estimation prévisionnelle

Le Conseil accepte, à l’unanimité, l’estimation prévisionnelle s’élevant à 2 014 051 F HT, proposée par la DDE de la Côte d’Or.

18 –
Étude diagnostique du réseau d’eau potable : demande de subvention pour complément d’étude
M. VALENTIN indique qu’en complément de l’étude diagnostique du réseau d’eau potable, il est nécessaire de mette en place des compteurs divisionnaires en vue de cerner, avec précision, les débits dans les différents secteurs du réseau d’eau potable.

Le Conseil décide, à l’unanimité, de procéder à ces travaux et de solliciter, à ce titre, une subvention complémentaire du Conseil Général de la Côte d’Or et de l’Agence de l’Eau Rhône – Méditerranée – Corse.

19 –
Aménagement de la rue Dominique Ancemot (RD 959)

M. VALENTIN souligne que les travaux d’aménagement de la rue Dominique Ancemot, non inscrits au programme départemental de la voirie 2000, ne seront pas subventionnés par le Conseil Général de la Côte d’Or ; il reste la possibilité d’une subvention sur l’enveloppe cantonale.

Le Conseil sollicite, à l’unanimité, le concours de la DDE de la Côte d’Or pour une mission de maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement de la rue Dominique Ancemot.

20 –
Dotation globale d’équipement 2000

Le Conseil adopte, à l’unanimité, le principe des opérations ci-après et sollicite leur inscription au titre de la DGE 2000 :

–
remplacement des châssis vitrés du bâtiment principal de l’école maternelle Matisse (2ème tranche) ;

–
aménagement de l’accès à la mairie et à l’église pour les handicapés ;

–
implantation d’un préau à l’école maternelle Matisse ;

–
restauration du Colombier ;

–
réfection du lavoir à plancher mobile.

Par ailleurs, par 1 voix contre (M. ORRY) et 25 voix pour, le Conseil sollicite l’inscription des opérations ci-après au titre de la DGE 2000 :

–
aménagement du terre plein devant la salle des Fêtes des Capucins ;

–
aménagement d’un parc de stationnement pour le personnel enseignant et le personnel d’entretien de l’école maternelle Matisse.

21 –
Transfert de l’école primaire : demande de subvention au Conseil Général de la Côte d’Or

M. VALENTIN rappelle brièvement l’histoire de l’école primaire d’IS-sur-TILLE et expose le projet de transfert de l’école primaire dans les locaux de l’ancien collège Paul Fort rue Anatole France désaffecté depuis juillet 1999.

Le Conseil sollicite, à l’unanimité, du Conseil Général de la Côte d’Or une subvention exceptionnelle en vue de réhabiliter le bâtiment externat de l’ancien collège, afin d’y transférer l’école primaire.

22 –
Accès à la station de pompage : échange de parcelles

M. VALENTIN indique qu’en l’état actuel des pourparlers avec les propriétaires des parcelles à acquérir, ce projet de délibération est retiré de l’ordre du jour.

23 –
Intégration du CSI d’IS-sur-TILLE au SDIS de la Côte d’Or : conventions de transfert

M. MAILLOT rappelle que conformément aux lois de départementalisation des corps de sapeurs-pompiers, le Centre de Secours Incendie (CSI) d’IS-sur-TILLE est transféré, depuis le 1er janvier 2000, au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Côte d’Or (SDIS 21) ; dès lors, il est proposé au Conseil les conventions de transfert ci-après :

–
convention relative aux biens meubles et immeubles ;

–
convention relative aux personnels sapeurs-pompiers volontaires ;

–
convention relative à la cotisation de transfert.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, les conventions de transfert décrites précédemment, sous réserve de la suppression du 2ème paragraphe de la convention de transfert de cotisation, relatif à la durée de ladite convention, et de la vérification du montant de la cotisation de transfert demandé.

24 –
Bibliothèque municipale : mise à disposition de mobilier

M. VALENTIN informe du futur transfert de la bibliothèque municipale dans le bâtiment de l’école Carnot ; compte tenu de l’augmentation de la superficie des locaux, il propose qu’une convention de dépôt de mobilier soit passée avec le Conseil Général de la Côte d’Or pour une durée de trois ans, convention à l’issue de laquelle la commune pourra acquérir le matériel mis à disposition pour un coût moindre (50 % de sa valeur).

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le projet de convention de mise à disposition de mobilier.

25 –
France Télécom : redevance d’occupation du domaine public

Depuis la transformation de France Télécom en société privée, il est proposée annuellement au Conseil de fixer les tarifs de la redevance pour occupation du domaine public routier.

Le Conseil décide, à l’unanimité, de fixer les tarifs en application du décret précité à :

–
153,33 F du kilomètre d’artère ;

–
102,21 F par m2 d’emprise au sol.

26 –
Raccordement des immeubles aux collecteurs d’eaux usées : participation dès la mise en service : majoration au delà de deux ans

M. VALENTIN rappelle que le raccordement des immeubles aux collecteurs d’eaux usées est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de la mise en service de l’égout ; cependant, la commune peut percevoir, dès la mise en service de l’égout, une somme équivalente à la redevance instituée pour la collecte et le traitement des eaux usées et majorer cette dernière de 100 % au delà de deux ans.

Le Conseil décide, à l’unanimité, d’appliquer les dispositions qui précèdent.

Interventions des conseillers

(
M. MAILLOT informe que M. GRELET a été nommé conseiller délégué à l’eau, à l’assainissement et aux travaux.

(
M. MAILLOT communique une information relative à l’aérodrome de TILCHATEL.

Jusqu’alors, la gestion de l’aérodrome, propriété de l’État, faisait l’objet d’une convention avec la commune de TILCHATEL; ladite convention ayant été dénoncée par la commune.

M. MAILLOT indique le Syndicat de Pays des Trois Rivières avait décidé de reprendre la gestion, mais cela n’a pas été possible compte tenu des statuts du Syndicat ; il évoque l’idée d’une reprise de la gestion de l’ensemble aéronautique par la ville d’IS-sur-TILLE en attendant que la Communauté de Communes ou le Syndicat de Pays aient des statuts qui le permettent ; il indique que cette gestion n’entraînerait aucune dépense pour la commune.

M. MIELLE, au nom des élus d’IS 2000, n’émet aucune réserve à ce projet dès lors que cela n’entraîne pas de dépenses supplémentaires issois.

(
M. VALENTIN informe que la Commission d’Urbanisme, lors de sa dernière réunion, a retenu la solution de liaison rue de Mauperthuis – route de Dijon et la création  d’un bassin d’orage pour le lotissement communal la Drouotte ; il propose de dénommer dès maintenant « rue de Mauperthuis » la portion de voie située entre la rue de Mauperthuis et le futur lotissement communal.

(
M. GARNIER indique qu’il a été destinataire d’une lettre anonyme concernant des heures déclarées, mais qui ne seraient pas réalisées par un des employés des ateliers municipaux ; il souhaite connaître si d’autres membres du Conseil ont également reçu
ce courrier.

M. MAILLOT et M. VALENTIN répondent par l’affirmative, indiquent que les heures ont bien été effectuées et que face à ce type de méthode, il convient de ne pas répondre, sinon par le mépris.

(
M. VALENTIN rappelle que l’enquête publique relative à la révision du POS aura lieu durant le mois de février 2000.

La séance est levée à 24 h 00.


Le président de séance,

Diffusion :

- M. le Maire

- Mmes et MM. les membres du Conseil municipal

- M. Jean LENTZ, 14, rue de Talant, 21000 DIJON

- M. Armand BERSETH, 1, impasse Henri Dunant, 21120 IS-sur-TILLE

- Mme Madeleine LEFLOT-LUTZ, 361, rue de Saint Sauflieu, 80680 GRATTEPANCHE

- Mme Muriel AVRIL, correspondante du Bien Public, 4, impasse Jean Martin, 21120 MARCILLY-sur-TILLE
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